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Montréal, le 21 mars 2003

par courrier électronique et par télécopieur

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

Me Véronique Dubois

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Demande relative à la détermination du coût du service de distribution et à la modification des tarifs d’électricité (Phase 1) – Dossier R-3492-2002

Notre dossier :  L78000183


Chère collègue,

Par la présente, nous vous avisons de l’intention du Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration régionale crie (« le GCC/ARC ») de réclamer ses frais pour sa participation dans le dossier ci-haut mentionné.

Bien que le GCC/ARC n’ait pas participé à toutes les étapes des audiences de la Phase 1,  nous croyons justifié de demander le remboursement de certains frais pour les raisons qui suivent.

Même si le processus réglementaire se déroule en deux phases, le Distributeur s’est adressé à la Régie en y déposant une seule demande.  Les personnes intéressées étaient donc invitées à faire parvenir leur demande d’intervention dans le cadre de cette seule et unique demande.  C’est dans ce cadre précis que, le 15 août 2002, le GCC/ARC a déposé sa demande d’intervention à la Régie, alors que la Régie lui a reconnu un statut d’intervenant dans le présent dossier tant en Phase 1 qu’en Phase 2. 

Le GCC/ARC a donc participé à la rencontre préparatoire du 30 septembre 2002, à la réunion technique du 30 octobre 2002, et à l’échange d’information avec le Distributeur.  Par ailleurs, il a fallu se familiariser avec certains autres dossiers de la Régie dont, le dossier R-3473-2001, puisque la décision 2002-208 de la Régie qui excluait toute référence aux coûts associés aux programmes d’efficacité énergétique avait un impact sur le présent dossier.  Nous désirons souligner que les intervenants qui participent de façon parcimonieuse aux audiences de la Régie ne devraient pas être pénalisés du fait qu’ils n’ont pas une connaissance aussi approfondie que d’autres intervenants de l’ensemble des dossiers de la Régie.  

De plus, afin de préparer la demande d’information et de déterminer l’étendue de son intervention, le GCC/ARC a dû procéder, avec un expert, à l’analyse des documents volumineux et très techniques déposés par le Distributeur.  L’analyse des divers documents échangés entre le Distributeur, les intervenants et la Régie a aussi permis de constater que certains des sujets que le GCC/ARC entendait aborder en Phase 1 allaient être traités par d’autres intervenants.

Pour différentes raisons, suite à une analyse plus approfondie des documents déposés par le Distributeur, et dans un souci d’éviter des dédoublements et de circonscrire les dépenses, le GCC/ARC a décidé de limiter sa participation en Phase 1.  Le GCC/ARC a toujours l’intention de participer à la Phase 2 des audiences.   

Le GCC/ARC est d’opinion que sa demande d’information adressée au Distributeur a pu être utile à d’autres intervenants et/ou à la Régie elle-même.  De plus, il a été constaté qu’une analyse des documents déposés en Phase 1 est essentielle à une participation à la Phase 2 des audiences.  

Enfin, le GCC/ARC entend réclamer des frais raisonnables compte tenu de la complexité du dossier et de sa participation limitée.  À cet égard, nous vous soumettons que bien que le GCC/ARC ait eu recours au service d’un expert américain pour l’analyse des documents et la préparation de sa demande d’information, aucune demande de remboursement ne sera formulée sous ce chef.  

En considération de ce qui précède, le GCC/ARC soumet respectueusement à la Régie que sa demande de remboursement des frais est conforme aux critères contenus au guide de paiement des frais et justifiée dans les circonstances.  Le GCC/ARC demande donc à la Régie de faire droit à sa demande de remboursement des frais encourus dans ce dossier.

Subsidiairement, dans l’éventualité où la Régie aurait des réserves quant à une partie ou la totalité des frais que le GCC/ARC lui soumettra, le GCC/ARC demande à la Régie de réserver ses droits d’obtenir le remboursement des frais encourus en Phase 1 à la fin des audiences sur la Phase 2, étant entendu que les frais ainsi réservés seront en sus des frais encourus en Phase 2.

Cette demande de paiement des frais ne comprend pas le temps consacré à la préparation et vacation aux réunions techniques en vue de la Phase 2, à moins que la Régie ordonne que ces frais soient aussi réclamés dans le cadre de la Phase 1.  À cet égard, le GCC/ARC a participé aux deux premières réunions techniques organisées par le Distributeur pour les fins de la Phase 2.  Le GCC/ARC a  aussi transmis une demande d’information au Distributeur dans le cadre de ces réunions.  Toutefois, le Distributeur n’a pas fourni les réponses aux questions demandées.  Le GCC/ARC a donc avisé le Distributeur qu’il ne lui était pas possible, à cette étape-ci, de proposer des modifications à apporter à la tarification.  Pour cette raison et dans un souci d’économie de dépenses, le GCC/ARC a avisé le Distributeur qu’il ne participerait pas à la troisième rencontre technique.  Le GCC/ARC participera probablement à la dernière rencontre technique.

Enfin, le GCC/ARC est disposé à transmettre à la Régie tout document ou état de compte ou de faire toutes représentations nécessaires avant qu’une décision ne soit rendue sur cette demande, si la Régie le juge approprié.

Veuillez agréer, chère collègue, l’expression de mes sentiments les plus cordiaux.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
(S)  Johanne Mainville

Johane Mainville

/jl

C.C.
Hydro-Québec

Tous les intervenants
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